
Des infrastructures numériques partout,  
pour tous et pour longtemps

Depuis bientôt trois décennies, l’Arcep régule des réseaux d’échange 
(télécoms, postes, presse…) au cœur de la vie quotidienne des Français. 
Elle œuvre à l’amélioration continue de la connectivité fixe et mobile et à la 
qualité des services postaux. Elle met en place des conditions favorables à 
une concurrence effective et loyale et à l’innovation et prend en compte les 
objectifs de politique publique d’aménagement du territoire.

À la faveur des mutations de la vie économique, des technologies et d’un 
développement accéléré des usages numériques, l’action de l’Arcep évolue 
pour répondre aux attentes nouvelles des utilisateurs : équité en matière 
d’accès à Internet fixe et mobile, qualité et résilience des réseaux, accompa-
gnement de la fermeture de certains réseaux (cuivre, 2G, 3G). En parallèle, 
le rôle clé de l’Arcep, comme régulateur  technico-économique, a été 
conforté avec de nouvelles missions confiées par le législateur : veiller 
sur le secteur de la distribution de la presse, faciliter l’émergence de nouveaux 
acteurs sur le marché du cloud, développer l’innovation grâce au partage de 
données, et prendre en compte l’impact environnemental du numérique.

C’est pour répondre à ces enjeux que l’Arcep prend de nouvelles orientations 
stratégiques.

Son ambition à l’horizon 2030 est de veiller à doter le pays des infrastructures 
numériques pour les décennies à venir et de s’assurer qu’Internet reste un 
espace de libertés. Ces infrastructures d’accès à internet fixe et mobile, au 
cloud, à des services d’IA et de partage de données doivent être accessibles 
partout, pour tous et pour longtemps.
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3 modes  
d’action

Au-delà des outils traditionnels de régulation (analyses de marché, contrôle du respect 
des obligations des opérateurs, pouvoir de sanction et de règlement des différends ou 
l’attribution des fréquences et des numéros aux opérateurs), l’Arcep s’appuie sur 
3 modes d’action complémentaires pour accroître l’impact de sa régulation.

RÉGULER PAR LA DONNÉE

La démarche de « régulation par la donnée » de l’Arcep repose sur un principe double : 
•  mettre à disposition du public de la donnée, de l’information collectée par le régulateur pour 

éclairer les utilisateurs dans le choix de leur prestataire et de leurs services et inciter ainsi les 
acteurs à s’améliorer,

•  organiser une remontée de la donnée, de l’information collectée auprès des utilisateurs, 
premières vigies des dysfonctionnements des marchés, pour détecter des signaux faibles ou 
des problèmes systémiques, et mieux adapter la régulation en fonction de leurs besoins.

Cette démarche a permis la création des outils « J’alerte l’Arcep », « Mon réseau mobile » et 
« Ma connexion internet », mais aussi d’enquêtes annuelles pour mesurer la satisfaction des 
utilisateurs et l’empreinte environnementale du numérique. L’Arcep travaillera à une améliora-
tion de l’expérience utilisateur sur ses outils, et poursuivra l’enrichissement des données, de 
l’information.

AGIR EN RÉSEAUX, À TOUS LES ÉCHELONS

La coopération étroite avec d’autres régulateurs, acteurs institutionnels, élus, experts de la 
société civile, aux niveaux national, européen et international, est inscrite dans la culture de  
l’Arcep depuis sa création. Cette mise en commun des expertises est particulièrement précieuse 
à l’accomplissement de ses missions : elle permet de réduire les asymétries d’information entre 
l’Autorité et les acteurs qu’elle régule, et donne un écho plus large aux travaux du régulateur. En 
organisant ou en participant à différents réseaux, l’Arcep peut se coordonner avec les parties 
prenantes et s’assurer d’une réponse collective aux enjeux.
Dans la continuité de la dynamique nouvelle impulsée ces dernières années, l’Arcep renforcera 
encore son travail en réseaux, notamment dans l’exercice de ses nouvelles missions de régula-
tion des services cloud des intermédiaires de données. Au service de ses travaux sur l’impact 
environnemental du numérique, elle poursuivra son rôle moteur au sein du BEREC, auprès de la 
Commission européenne et des instances internationales comme l’OCDE et l’IUT.

METTRE LES TRAVAUX DE L’ARCEP 

AU SERVICE DU DÉBAT PUBLIC

L’expertise développée par l’Arcep et ses compétences en matière de collectes d’informations 
auprès des acteurs économiques l’amènent à prendre conscience de problématiques, qu’elles 
soient directement liées à ses missions ou qui dépassent parfois son champ de compétences. 
La croissance de l’empreinte environnementale du numérique, la multiplication soudaine des 
constellations de satellites en orbite basse, l’importance de la résilience des infrastructures 
numériques ou encore les conséquences du développement de l’IA pour la neutralité du net 
sont des sujets émergents auxquels la régulation n’apporte aujourd’hui que des solutions impar-
faites. En raison de sa position privilégiée pour accéder à l’information et sa capacité à en 
produire une synthèse fiable et accessible à tous, l’Arcep s’engage à contribuer au débat public 
et à alerter population et décideurs sur des problématiques nouvelles. Elle produira et mettra à 
disposition du public des données permettant à chacun la prise de conscience de ces enjeux.
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Partout.
L’ambition de l’Arcep est que chaque 
Français bénéficie de services de 
qualité et que la connectivité réponde 
à cet enjeu d’universalité. 

Elle veillera ainsi à la disponibilité et à la 
qualité de tous les réseaux sur l’ensemble 
du territoire – finalisation des déploiements 
de la fibre, accès à des réseaux mobiles 
de nouvelle génération – tout en accom-
pagnant la fermeture des réseaux anciens. 
En leur permettant un plus grand accès 
aux infrastructures numériques, elle agira 
également pour la compétitivité des 
entreprises françaises  : connectivité 
dédiée, accès au cloud et partage de don-
nées d’entreprises guideront notre action.

Pour tous.
Depuis sa création, afin d’accroître la liberté 
de choix des utilisateurs et de créer le 
terrain propice à l’innovation, l’Arcep 
oriente son action vers une plus grande 
ouverture des réseaux puis des 
infrastructures numériques : concur-
rence loyale pour les services télécoms 
fixes et mobiles, ouverture de l’internet. 

De même, elle agira en faveur du déve-
loppement d’une concurrence loyale et 
effective sur les marchés numériques, par 
une régulation adaptée des services 
de cloud. Elle apportera son expertise 
aux réflexions sur le développement de 
l’intelligence artificielle, en France et 
en Europe. L’Arcep, vigie de la neutralité 

du net, défendra l’idée de son extension 
aux autres maillons de la chaîne du numé-
rique : smartphones, grandes plateformes, 
cloud et IA génératives doivent respecter 
certains principes pour qu’Internet reste 
ouvert, garantie de libertés de com-
munication et d’innovation.

Pour longtemps.
L’Arcep agira pour la construction d’un 
numérique durable, gage de la capacité 
des générations futures à bénéficier elles 
aussi des atouts du numérique. 

L’accès à Internet est devenu crucial pour 
chacun d’entre nous, pour le fonctionne-
ment global de notre économie et pour 
celui de notre société. Aussi, il est indis-
pensable de s’assurer de la pérennité 
et de la résilience des infrastructures 
numériques ; l’Arcep participera aux 
réflexions initiées par les collectivités et 
l’État sur ce sujet. Nous contribuerons 
également à donner une trajectoire de 
soutenabilité au numérique, pour arti-
culer son développement avec l’indispen-
sable respect de l’Accord de Paris pour 
le climat.

Avec ce nouveau positionnement, par sa 
régulation et la voix qu’elle porte en Europe 
et au niveau international, l’Arcep contri-
buera à créer les conditions d’un 
numérique désirable, au service de 
l’émancipation des individus, de la 
compétitivité de nos entreprises et 
de la société dans son ensemble.

Partout,  
pour tous  
et pour longtemps
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CONNECTIVITÉ

Finaliser la transition 
vers le THD pour tous
•  Généralisation de la fibre optique et de 

réseaux mobiles de nouvelle génération
•  Accompagnement de la fermeture 

des réseaux cuivre, 2G et 3G

  
ENVIRONNEMENT

Partager la connaissance  
des impacts environnementaux 
du numérique
•  Plateforme de la mesure des impacts 

environnementaux du numérique
•  Caractérisation des impacts de l’IA

  
COMPÉTITIVITÉ

Garantir la connectivité  
des entreprises et dynamiser 
la concurrence
•  Disponibilité d’offres variées répondant 

aux besoins des entreprises
•  Développement pérenne de la 5G des 

entreprises dans la bande 3,8 – 4,2 GHz

  
RÉSILIENCE

Assurer la qualité, la pérennité et 
la résilience des infrastructures
•  Amélioration de la qualité de service 

des réseaux fixes et mobiles
•  Pérennisation les conditions économiques 

de tous les réseaux fibre
•  Réflexions sur la résilience des 

infrastructures numériques

objectifs  
stratégiques

Nos
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DONNÉES

Favoriser le développement  
de l’économie par la donnée  
et l’innovation
•  Accompagnement des entreprises pour 

le partage et l’accès à des données
•  Labellisation des intermédiaires en 

France et pour l’Europe

  
IA

Œuvrer à l’ouverture des marchés 
numériques et des systèmes d’IA
•  Vigie de l’ouverture de l’internet : sur les 

réseaux et sur l’ensemble des maillons 
de la chaîne du numérique

•  Valorisation de modèles d’IA évaluables 
et efficients

  
DURABILITÉ

Agir pour réduire les impacts 
environnementaux du numérique
•  Intégration de l’impact environnemental 

dans la régulation européenne du 
numérique

•  Passage à l’échelle de l’écoconception  
du numérique : focus sur les services 
numériques et les box

  
CLOUD

Favoriser une plus grande 
liberté de choix de services 
cloud
•  Amélioration des conditions 

concurrentielles du marché du cloud 
grâce à un nouveau cadre tarifaire et 
technique

   

DISTRIBUTION  
DE LA PRESSE

Favoriser la modernisation  
de la distribution de la presse et 
valoriser la place du marchand
•  Accompagnement des réformes du secteur
•  Assurer le suivi de la continuité de l’accès 

à la presse par un outil cartographique
•  Réflexions sur les conditions de l’accès 

à la presse en ligne

Consulter l’ensemble des fiches 
actions « Ambition 2030 »  
sur le site de l’Arcep
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Les infrastructures numériques que sont les réseaux d’échanges 
internet, télécoms fixes, mobiles, les centres de données, ainsi que 
les réseaux postaux et de distribution de la presse, constituent des 
« infrastructures de libertés ». Liberté d’expression et de commu-
nication, liberté d’accès au savoir et de partage, liberté d’entreprise 
et d’innovation qui sont autant d’enjeux clés pour le développement 
économique et la cohésion de notre pays au sein de l’Europe.

Parce que le plein exercice de ces libertés est essentiel, les institutions 
nationales et européennes veillent à ce que les réseaux d’échanges se 
développent comme un « bien commun », quel que soit leur régime 
de propriété, c’est-à-dire qu’ils répondent à des exigences fortes en 
termes d’accessibilité, d’universalité, de performance, de neutralité, de 
confiance et de soutenabilité.

L’Autorité de régulation des communications électroniques des postes 
et de la distribution de la presse (Arcep) est née du constat qu’une 
intervention étatique indépendante était nécessaire pour veiller à ce 
qu’aucune force, qu’elle soit économique ou politique, ne soit en situation 
de contrôler ou de brider la capacité d’échange des citoyens, entreprises, 
associations, éditeurs et innovateurs. Arbitre expert et neutre au statut 
d’autorité administrative indépendante, l’Arcep agit en tant qu’architecte 
et gardienne des réseaux d’échanges comme biens communs.

Architecte, l’Arcep crée les conditions d’une organisation ouverte et 
décentralisée des réseaux. Elle veille à la compétitivité des secteurs 
qu’elle régule à travers une concurrence favorable à l’investissement. 
Elle organise le cadre d’interopérabilité des réseaux, afin que ceux-ci, 
malgré leur diversité, restent simples d’accès pour les utilisateurs et 
non cloisonnés. Elle coordonne la bonne articulation entre les acteurs 
publics et privés, notamment dans le cadre de l’intervention des col-
lectivités territoriales. Elle apporte la confiance nécessaire à l’intermé-
diation des données échangées entre différentes entreprises. Elle crée 
également les conditions d’un accès ouvert et concurrentiel à l’infor-
matique en nuage pour les entreprises.

Gardienne, l’Arcep s’assure du respect des principes essentiels pour 
garantir la capacité d’échange de tous aujourd’hui et demain. Elle veille 
à la fourniture du service universel, et accompagne les pouvoirs publics 
pour garantir l’accès le plus large possible à des réseaux de qualité et 
résilients sur le territoire. Elle assure la bonne information du public, sa 
liberté de choix, et protège contre les atteintes possibles à la neutralité 
du réseau, sur internet comme pour la presse. Elle lutte plus généra-
lement contre toutes les formes d’entraves qui pourraient menacer la 
liberté d’échanger sur les réseaux, ou la liberté de circulation des 
données, et s’intéresse à ce titre aux intermédiaires que sont les ter-
minaux et les grandes plateformes internet. Au profit des générations 
futures, elle s’assure de la durabilité du numérique et de ses usages, 
en mesurant l’évolution de son empreinte environnementale et en ins-
crivant son action dans une démarche de sobriété.

Notre identité : 
Notre manifeste
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